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Rappel sur le réseau Ramsar

La France a ratifié le traité en 1986 : elle s’engage sur la scène 
internationale à préserver les zones humides de son territoire.

 Aujourd’hui 48 sites en métropole et outre-mer

 Organisation d’un séminaire annuel

 Animation par le secrétariat Ramsar France, en particulier 
l’organisation de la journée mondiale des zones humides

2019 : ZH et changement climatique

 Label Ville des Zones Humides pour récompenser les 
communes prenant des mesures pour protéger leurs zones 
humides urbaines
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Contexte national

 PNMH 2014-2018 : axe 1 = renforcer la mise en œuvre de la 
convention de Ramsar en France

 Article L.336-2 du code de l’environnement : inscription sur la liste 
des zones humides d’importance internationale des milieux 
humides dont la préservation présente un intérêt international du 
point de vue écologique, botanique, zoologique, limnologique ou 
hydrologique. Les sites sont gérés de façon à favoriser leur 
conservation et leur utilisation rationnelle.

 Rapport Terres d’eau, terres d’avenir : accroître le rythme des 
propositions de désignation de zones humides françaises de 
métropole et d’outre-mer au titre de la convention de Ramsar 
(recommandation sur la connaissance et la préservation)
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Rappels sur le projet d’extension

 Présentation à ce COPIL le 12 mars 2013

 Objectif prioritaire dans la charte du PNRL validée en 2015

 Validation lors du conseil syndical du 16 novembre 2015

 Envoi d’un courrier aux communes en 2017

 En cours : mise à jour de la fiche descriptive en cours et consultation 
des partenaires
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Conséquences du label

 Reconnaissance internationale du territoire : valorisation du 
territoire, visibilité internationale, écotourisme

 Pas de crédits supplémentaires liés directement à ce label

 Engagement à préserver les milieux humides du territoire et mise 
en place d’un plan de gestion

 Mise à jour de la fiche descriptive Ramsar tous les 6 ans
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Zoom sur le site Vallée de le Seille, secteur amont et petite Seille
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Contenu de la fiche descriptive

 5 critères validés sur 9 dont zones humides naturels rares ou 
uniques, espèces rares et communautés écologiques menacées, 
diversité biologique, stade critique du cycle de vie, espèces de 
poissons significatives

 Listes des espèces végétales et animales qui expliquent 
l’importance internationale et la diversité

 Eléments physiques, services écosystémiques, gestion du site

 Photos, bibliographie
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Consultation

 Questions et remarques

 Vote du Copil pour intégrer le nouveau périmètre Ramsar



Merci de votre attention

julie.kubiak@developpement-durable.gouv.fr
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